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Le réseau cancer d’accompagnement au domicile 
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PROCEDURE 

REMUNERATIONS SPECIFIQUES 

IDE 
 

 

 

 

 

� A l’occasion de soins tarifés à domicile pour tout(e) patient(e) ayant une pathologie 

cancéreuse. 

 

� Après accord de celui (celle)-ci (ce qui revient à lui remettre la fiche d’information et à 

lui faire signer la fiche de consentement du Réseau). 

 

� Vous remplissez recto-verso la fiche d’évaluation et mettez en route si nécessaire les 

transmissions ou actions utiles. 

 

� Vous adresser cette fiche d’évaluation et la fiche de consentement au Réseau. 

 

� Pour ce travail auprès du patient, avec ou sans transmissions ou actions pour 7 jours 

découlant de votre évaluation, vous recevez du Réseau une rémunération spécifique de 

50,00€. 

 

� Après 7 jours, s’il vous apparaît nécessaire de continuer une ou plusieurs actions, vous 

remplissez une nouvelle fiche d’évaluation que vous adressez de nouveau au Réseau afin 

d’obtenir l’accord (si nécessaire cet accord peut être obtenu par téléphone avant l’envoi de 

la fiche) pour de nouveau 7 jours. 

 

� Cette rémunération se décompose par unité de 7 jours. 

 

� Pour obtenir votre rémunération spécifique, vous adressez au Réseau une facture 

(modèle joint) soit de façon ponctuelle soit tous les mois (ne pas oublier de faire signer le 

patient). 
 


